
LA REFORME DE LA TAXE PROFESSIONNELLE
ET SES CONSEQUENCES SUR L’ENSEMBLE DE LA FISCALITE LOCALE

APRES LE VOTE DE LA PREMIERE PARTIE DU PROJET DE LOI DE FINANCES 2010,
LE 27 OCTOBRE, PAR L’ASSEMBLEE NATIONALE

SYNTHESE
§ Le gouvernement a décidé de présenter au Parlement, cet automne, son projet de réforme de la taxe
professionnelle, avec comme objectifs :
- de favoriser la compétitivité des entreprises françaises - en particulier celle des industries - et l’attractivité
du territoire,
- d’assurer une compensation intégrale aux collectivités, tout en maintenant le lien entre les collectivités
locales et les entreprises,
- de moderniser la fiscalité locale, en la spécialisant et en la simplifiant,
de respecter le principe constitutionnel d’autonomie financière.

L’article 2 du projet de loi de finances pour 2010, intitulé « suppression de la taxe professionnelle »
comporte quelques 60 pages, 1.257 alinéas et 10 volets :
- volet 1 : la nouvelle contribution économique territoriale (CET), comportant deux parts : la CLA et la CC
- volet 2 : la cotisation complémentaire (CC)
- volet 3 : l’imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux (IFER)
- volet 4 : les nouvelles règles d’affectation des ressources fiscales
- volet 5 : les règles de liens et de plafonnement de taux – le ticket modérateur
- volet 6 : le transfert d’impôts d’État vers les collectivités locales
- volet 7 : la compensation-relais, les taux de référence 2010 et la future péréquation
- volet 8 : les dispositions transitoires
- volet 9 : les dispositions diverses

• - volet 10 : la « légistique »



2 points : - les recettes fiscales des communes et des EPCI baissent après la réforme.
Cette baisse sera compenser par des recettes complémentaires,
- La répartition des impôts directs se fait en défaveur des ménages : 2,220 (milliards d'€)


